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L’INFIRMIÈRE CLINICIENNE SPÉCIALISÉE 
 
L’Association des infirmières et infirmiers du Nouveau-Brunswick estime que les 
infirmières qui travaillent dans des rôles de pratique infirmière avancée, comme 
l’infirmière clinicienne spécialisée (ICS), contribuent à perfectionner les connaissances 
infirmières et à promouvoir les meilleurs soins de santé. Au moyen d’une 
combinaison d’expérience, de pratique clinique spécialisée, de connaissances, de 
compétences et une vue globale des soins de santé, l’infirmière clinicienne spécialisée 
fait une véritable différence en ce qui concerne la santé de particuliers, de familles, 
de groupes et de collectivités. 
 
Définition 
 
L’infirmière clinicienne spécialisée est une infirmière immatriculée qui possède une 
maîtrise ou un doctorat en sciences infirmières, et de l’expertise dans un domaine 
clinique spécialisé. La pratique de l’ICS repose sur des connaissances approfondies 
des soins infirmiers et d’autres sciences pertinentes, qui ont été acquises par une 
formation universitaire supérieure en sciences infirmières et des expériences 
cliniques. À titre de praticienne spécialisée, l’ICS fournit aux clients des soins 
infirmiers fondés sur des données probantes dans des situations complexes, sous 
forme de soins directs, de l’enseignement et des conseils, de même que des services 
de consultation et d’éducation aux infirmières et à l’équipe de soins de santé, et 
collabore avec celles -ci. L’ICS encourage l’excellence de la pratique infirmière en 
diffusant les renseignements, en participant aux activités de recherche et en agissant 
comme modèle.  
 
Portée de la pratique 
 
Le rôle de l’ICS est fondé sur la pratique infirmière avancée et comprend toute la 
portée de la pratique infirmière. Le travail des infirmières cliniciennes spécialisées 
contribue aux connaissances infirmières et à l’avancement de la profession. Le rôle de 
l’ICS comporte cinq composantes étroitement liées, et elle peut être appelée à jouer 
les rôles de praticienne, d’enseignante, de consultante, de chercheuse et de leader. 
L’équilibre imprimé à ces éléments variera dans la pratique d’une ICS en fonction des 
besoins du client et de l’organisme. 
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Praticienne  
 
En tant que praticienne, l’ICS a reçu la formation nécessaire pour évaluer des 
problèmes complexes de soins infirmiers et intervenir à l’intérieur de sa spécialité 
clinique, et pour promouvoir la santé dans divers milieux. L’ICS fournit aux clients des 
soins holistiques d’experte reposant sur l’expérience et sur des connaissances 
approfondies des soins infirmiers et d’autres sciences pertinentes. Le client peut être 
un particulier, une famille, un groupe ou une collectivité.  
 
Enseignante 
 
En tant qu’enseignante, l’ICS travaille directement avec les particuliers, les familles, 
les collectivités, les infirmières et les autres professionnels de la santé. L’ICS favorise 
aussi un environnement d’apprentissage à l’intention des clients, des infirmières, des 
étudiantes et des autres professionnels des soins de santé. 
 
Consultante 
 
À titre de consultante, l’ICS partage ses connaissances spécialisées et fournit des 
conseils aux clients, aux infirmières et autres professionnels de la santé, aux 
établissements de soins de santé, aux organismes et aux décideurs. L’ICS consulte les 
autres pour améliorer les soins fournis aux clients et pour traiter les situations 
complexes et difficiles. 
 
Chercheuse 
 
À titre de chercheuse, l’ICS renforce le lien entre les soins infirmiers cliniques et la 
recherche. Mettant à profit ses connaissances spécialisées en méthodologie de 
recherche, l’ICS participe aux recherches infirmières et interdisciplinaires et fait 
connaître les résultats des recherches afin d’améliorer la qualité des soins infirmiers. 
L’ICS encourage les infirmières qui s’occupent de recherche, en les incitants à cerner 
les questions de recherche, à participer aux activités de recherche et à appliquer les 
résultats à la pratique. 
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Leader 
 
Comme leader, l’ICS favorise des soins de qualité grâce à l’évaluation approfondie des 
besoins des clients, à l’élaboration et l’évaluation de politiques, de normes de soins et 
de programmes et services cliniques. L’ICS dirige des activités infirmières et prévoit, 
met en oeuvre et évalue des changements  dans la pratique clinique. L’ICS assure des 
services de leadership clinique en agissant comme personne-ressource, facilitatrice, 
coordonnatrice, modèle et porte-parole. 
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